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1/ Formation universitaire 
 

2014- Habilitation à diriger les recherches sur le thème « La disparition du droit spécifique des travailleurs du secteur public » 

(Jury : JM Béraud, M. Le Friant, E. Dockès, S. Laulom, E. Mazuyer). 

 

1994 – Diplôme de Doctorat en droit, mention très honorable (avec félicitations du jury à l'unanimité des membres du jury, et 

proposition de concourir à un prix de thèse), délivré par l’Université Lyon 2 Lumière 

Thèse rédigée sous la direction de Monsieur le professeur Jean Pélissier, sur le sujet : "Le droit du travail applicable aux salariés 

des entreprises publiques". (Jury : M. Despax, J. Pélissier, P. Rongère, G. Couturier, J.M. Béraud).  

 

Depuis 1990 : Membre du CRDS (centre de recherche en droit social), intégré au CERCRID  

 

2/ Autres Diplômes  
1990 - D.E.A  Droit social, mention Bien (IETSS - Université Jean Moulin Lyon 3) 

1989 - Maîtrise Droit Social, mention Bien (IETSS- Université Lyon3) 

1988 - Licence  Droit, mention Bien (Université Saint-Etienne) 

 

3/ Activités d’enseignement 
Principaux enseignements réguliers dispensés à l'université Lumière Lyon  II : 

Cours de « droit du travail dans le secteur public » en Master 2 "Gestion des ressources humaines dans les organismes publics", en 

Master  1 « droit social ». 

Cours de « droit social » en Master 2 « droit des affaires – Responsabilité sociétale de l’entreprise ». 

Cours et travaux dirigés de droit du travail de la licence professionnelle « droit, ergonomie et relations sociales dans l'entreprise », 

et de la licence droit. 

Interventions dans le cadre de l’Institut de Formation Syndicale de Lyon. 

Principaux enseignements dans des Établissements ou organismes extérieurs 

Interventions régulières à la demande l'I.N.T.E.F.P. pour des séminaires de droit du travail (dans le cadre de la préparation au 

concours d'inspecteur du travail ou auprès des élèves-inspecteurs du travail). 

Interventions dans les formations syndicales, à la demande d’autres instituts du travail (Saint-Etienne, Grenoble, Toulouse, 

notamment). 

Enseignements à l’étranger 

Droit du travail à l’université de Phnon Penh, dans le cadre de la FS2 (formation spéciale), qui permet à des étudiants 

cambodgiens d’acquérir une licence de droit française, et éventuellement de poursuivre leurs études en France, notamment à 

l’Université Lumière Lyon II. 

Enseignements de droit du travail aux étudiants de 3ème année de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke. 

Enseignements de droit social et de droit des obligations à la Faculté de droit de l’Université de Francfort, pour des étudiants 

allemands qui préparent un diplôme d’université sous la responsabilité de l’Université Lyon 2.  

Activités d’encadrement : direction d’étudiants  
Mémoires de Master 2 (recherche ou professionnel) : environ 20 mémoires par an depuis 1996. 

 

1990-1995: Allocataire-moniteur puis Attachée temporaire d'enseignement et de recherche (Enseignements dispensés : Droit 

pénal du travail, Droit commercial, Droit du travail et Droit du travail dans le secteur public). 

 

4/ Principaux travaux de recherche et publications 
 

Thèse de doctorat : 
« Le droit du travail applicable aux salariés des entreprises publiques », Thèse Lyon 2, 1994 

 

Ouvrages: 
. Participation à un ouvrage collectif « Droit social des associations et autres organismes à but non lucratif » Juris Editions – 

Dalloz 2014 

. La singularistation conventionnelle de l’entreprise in « Le singulier en droit du travail », éd. Dalloz, thèmes et commentaires, 

2006. 

. Conflits de frontière entre droit public et droit privé  in « Analyse juridique et valeurs en droit social », Etudes offertes à Jean 

Pélissier, éd. Dalloz  2004. 
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Articles, Commentaires d’arrêts et « panoramas » (notamment parmi les plus récents): 

. Les transferts de personnel « public-privé et privé-public », Les Cahiers de la Fonction Publique, n°359, oct. 2015, p. 18. 

.La fonction publique : de la rigidité supposée à la flexibilité avérée, SSL, sup. la mesure des flexibilités du droit du travail, juin 

2015, p.83 

.Pilotes de ligne : un congé sabbatique pour faire échec à la limite d’âge (à propos de Soc. 9 avril 2015), R.D.T. juin 2015, p.398. 

.Contrat de travail des fonctionnaires détachés : pas de transfert (à propos de Soc. 8 avril 2014, n°12.5-425), R.D.T. juillet/août 

2014, p.463. 

. La convention collective nationale du secteur privé du spectacle vivant ; enfin un champ d’application précis, Juris art etc., n° 

10, février 2014, p.25. 

. La Poste : ses personnels, ses statuts, ses juges (à propos de Soc.  26 novembre 2013, n°12-18447,  Soc. 27 novembre 2013, n° 

12-26721 et Soc. 27 novembre 2013, n° 13-12033), R.D.T. février 2014, p.108 

. La santé au confluent du droit du travail et du management, SSL, mars 2013, p.50 

. Fonctionnaire détaché : l’opposition au renouvellement du détachement ne constitue pas un licenciement (à propos de Soc. 13 

nov. 2012), R.D.T. janvier 2013 p.31. 
. Fonctionnaire détaché et rupture causée du contrat. Conformité à la constitution de l’exclusion de l’indemnisation (à propos de 

Soc. 11 juillet 2011, n°11-40031), R.D.T. oct. 2011, p.566. 

. Le paiement du salaire, Dalloz – encyclopédie-répertoire « Travail »,  oct. 2011. 

. France Télécom : Application cumulée à une même relation de travail d'un statut de fonctionnaire et du code du travail…suite,  

(à propos de Soc 17 mai 2011, n°10-15577), R.D.T. sept. 2011. 
. Le régime de travail dans l’Administration, La semaine sociale Lamy « Les périmètres du droit du travail », sup. n° 1494 du 30 

mai 2011. 

. Clauses « couperets » des statuts des entreprises publiques. Mise à la retraite et discrimination, (à propos de Cass. Soc. 16 

février 2011, 2 arrêts n°10-10465 et 09-72061), R.D.T. avr. 2011, p. 241. 

. Droit du travail dans le secteur public ; Panorama de droit positif, R.D.T déc. 2010, Etudes, p.692. 

. Agent public mis à disposition d’un organisme de droit privé : existence d’un contrat de travail de droit privé, (à propos de Cass. 

soc. 15 juin 2010, arrêts n°09-69453 et 08-44238), R.D.T. sept. 2010 p. 510. 

. Panoramas de droit du travail de la revue Dalloz,  Frontières du droit du travail, Droit du travail et droit des agents publics (L. 

n° 2009-972, 3 août 2009) et Relations professionnelles (Soc. 8 juill. 2009, n° 09-60.011, n° 08-60.599, n° 09-60.015, n° 09-

60.012 et n° 09-60.048), Dalloz 11 février 2010, p.342. 

. La période d’essai après la loi du 25 juin 2008, Juris Association, n°398 mai 2009. 

. Les réformes législatives (mai à septembre 2008), Rec. Dalloz, 22 Janvier 2009 – Pan. droit du travail, p.191 

 

Conférences, colloques (notamment parmi les plus récents) : 

. En qualité de membre de l’Equipe de Recherches en Droit Social, participation aux colloques organisés par l’Institut d’Etudes du 

Travail de Lyon : 

- Colloque organisé par l’Institut d’Etudes du Travail de Lyon 2014 : La mesure des flexibilités du droit du travail. Le thème qu’il 

m’incombait de traiter était « La fonction publique : de la rigidité présumée à la flexibilité avérée » 

- Colloque organisé par l’Institut d’Etudes du Travail de Lyon 2012 : Droit du travail et pratiques de management. Le thème qu’il 

m’incombait de traiter était «  La santé au confluent du droit et du management » (Avec J.F. Paulin) 

- Colloque organisé par l’Institut d’Etudes du Travail de Lyon 2009 : Les périmètres du droit du travail. Le thème qu’il 

m’incombait de traiter était  « Le régime du travail dans l’Administration ». 

. Autres participations ou organisations de colloques, journées d’étude: 

- Participation au cycle d’études : droit du travail et droit de la fonction publique (Les rencontres sociales de la Sorbonne). Dans 

l’Atelier N°2 (Avignon le 26 septembre 2014) : La diversité des formes d’hybridation entre le droit du travail et le droit de la 

fonction publique, j’ai traité « des transferts de personnels « public-privé et privé-public ». 

- Conférence sur « Approche comparée « France-Québec » du droit du travail dans le secteur public» le 14 avril 2011, dans le cadre 

des « conférences Quid Juris ? » organisées par la Faculté de Droit de l’UNIVERSITE DE SHERBROOKE (QUEBCEC). 

- Intervention à l’Ecole des avocats pour l’Association Française de Droit du Travail Rhône Alpes, le 8 avril 2010 sur « Le dro it du 

travail applicable dans le secteur public ». 

- Participation aux rencontres d’automne de l’AFDT (association française de droit du travail) en septembre 2009, Brèves 

observations sur la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique. 

- Conférence sur « La fléxicurité à la française », dans le cadre d’un séminaire organisé le 30 mai 2008 par le Dipartimento sui 

Rapporti di Lavoro e Sulle Relazioni Industriali UNIVERSITA’ DEGLI STUDI DI BARI 

 

5/ Activités administratives 
 

. Vice-présidente de l’Université Lyon 2, chargée de « l’emploi et de l’action sociale », d’avril 2012 à septembre 2013 

. Co-responsable du Master 2 « Droit des affaires – responsabilité Sociétale des Entreprises », depuis novembre 2008 

. Co-responsable de la Licence professionnelle «  Droit, Ergonomie et Relations Sociales dans l’Entreprise », depuis janv. 2008 

. Directrice de l’Institut de formation syndicale (l’I.F.S.) de l’Université Lyon II, de 1997 à 2007 

. Responsable du DU (diplôme d’université) de « secrétariat juridique  » de la Faculté de Droit et de Science politique, de 

l’Université Lyon 2 Lumière, en 2003 et 2004. 


